
                        PROCÈSPROCÈS--VERBALVERBAL  
Assemblée Générale Assemblée Générale ordinaire du ordinaire du 12 avril 201812 avril 2018  

	

Ordre du jour Ordre du jour   
1) Approbation	du	procès-verbal	de	l'Assemblée	générale	du	6	avril	2017	
2) Mot	de	la	présidente	
3) Présentation	du	rapport	d’activités	2017	
4) Approbation	du	rapport	d'activités	
5) Présentation	des	comptes	2017	
6) Rapport	des	vérificateurs	des	comptes	
7) Approbation	des	comptes	de	l'exercice	2017	
8) Décharge	du	comité	de	gestion	pour	l'année	2017	
9) Admissions,	démissions,	radiations	des	membres	de	l'association	
10) Election	du	comité	
11) Election	des	vérificateurs	des	comptes	
12) Approbation	du	projet	institutionel	et	des	objectifs	de	la	convention	tripartite	
13) Divers	et	propositions	individuelles	
	

PrésentsPrésents--eses  
Présidente	 :	 Anne	Etienne	

	

Vice	Présidente	 :	 	Evelyne	Rufenacht	

Membres	du	comité		 :		 Liliane	Stapfer,	Yong	Moo	Majoli,		Pierre-Alain	Grenier,	David	Gutierrez,	Carlos	Da	Silva,	Paulo	Malta	
	 	

Trésorier	 :	 Luis	Rodriguez	

Membres	 :	 	Philippe	Chevallier,	Evelyne	Rouèche,	Suzan	Pasin	,	Anne	Vadi,	Fabien	Gothuey	 	

FAS'e	 :	 Sandra	Rossier	(coordinatrice	de	région),	Ikherbane	Lydia,	Hamdaoui	Assia	TSHM	Versoix,	

Personnel	du	Centre	 :	 Bénédicte	Haroun-Gossi,	Pascal	Gentet,	Renaud	Gaillard,	Pierre	Studer,	Julien	Amey,	Elise	Jaquenoud	

Invités	 :	 Jean-Marc	Goy	–	FCLR,	Nathalie	Attiger,	Myriam	Coetaux,	Anna	Tiseo	et	Djamila	Zuber	Passage	41,	
	 	 	Daniel	Baraud	–	Fiduciaire,	Michel	Zimmermann,	Daniel	Ricci,	Michel	Zimmermann,	Jordan	Juille,	
	 	 Senait	Tekle,	Jolanka	Tchamkerten,	
Excusés-ées	

Conseillers		administratifs	 :	 Ornella	Enhas,	Patrick	Malek-Asghar,		Cédric	Lambert	

Conseil	municipal	de	Versoix	 :	 Laeticia	Monod	 	 	

Membres	de	l'association	 :	 Nicolas	Chevallier,	Denis	Huc,	Michel	Jaussi,	Rémy	Kopp,	Virginie	EstierRémy	Stapfer,	Marie	José	
Grenier,	Yolande	Boisard	

Invitée	 :	 Verena	Miola	

	 	

	 	



Madame	la	Présidente	ouvre	la	séance	à	19h10		

Elle	accueille	et	remercie	tous	les	membres	et	invités	présents	et	excuse	les	absents.	Elle	rappelle	
que	seulement	les	membres	peuvent	voter.	

1) Approbation	PV	17	

Le	procès-verbal	est	approuvé	à	l’unanimité	des	membres	présents.	

2) Mot	de	la	présidente	
La	vice-présidente	lit	le	mot	de	la	présidente.	Elle	profite	de	dire	qu’il	manque	cruellement	
des	places	d’accueil	durant	le	mois	de	juillet.	
	

3) Présentation	du	rapport	d’activités	17	sous	forme	de	jeu;	tirage	au	sort.	Les	personnes	de	la	
salle	sont	invitées	à	piocher	dans	un	chapeau	des	thèmes	du	rapport	d’activités.	
La	présidente	profite	de	féliciter	les	animateurs	et	moniteurs	pour	leur	travail	et	propose	de	
les	applaudir.	
	

4) Approbation	rapport	activités	17	
Le	rapport	d’activités	est	approuvé	à	l’unanimité	des	membres	présents.	
	

5) Présentation	des	comptes	17	
Monsieur	Luis	Rodriguez	présente	les	comptes	avec	un	déficit	de	CHF	8865.-	
Il	présente	le	budget	2018	du	Rado	et	la	répartition	par	secteurs.		
Il	 remercie	 les	 autorités	 communales	 pour	 leur	 subvention,	 les	 personnes	 du	 centre	 ainsi	
que	la	Fiduciaire	et	les	vérificateurs	des	comptes	pour	leur	travail.	
	

6) Rapport	des	vérificateurs	des	comptes	
Mesdames		Suzan	Pasin	et	Jolanka	Tchamkerten	lisent	 leur	rapport	et	remercient	ceux	qui	
de	près	ou	de	loin	contribuent	à	la	bonne	tenue	des	comptes.	
	

7) Approbation	des	comptes	17	
Les	comptes	sont	approuvés	à	l’unanimité	des	membres	présents.	
	

8) Décharge	du	comité	de	gestion	pour	l’année	17	
Le	comité	est	déchargé	à	l’unanimité.	
	

9) Admissions,	démissions,	radiations	des	membres	de	l’association	
Le	comité	a	enregistré	aucune	démission	ni	radiation.		
Deviennent	membres	:	 	Mmes	 J.	 Tchamkerten	 et	 Q.	 King’ori	 Naingolah	 et	M.	 F.	 Gothuey	
devient	membre	du	comité.	
	

10) Election	du	comité	
Le	comité	est	réélu	par	acclamation.	
	



11) Election	des	vérificateurs	des	comptes		
Mme	 Suzan	 Pasin	 et	M.	 Chevalier	 Philippe	 sont	 réélus	 comme	 vérificateurs	 des	 comptes,	
Madame	Jolanka	Tchamkarten	comme	vérificatrice	suppléante.	
	

12) Approbation	du	projet	institutionnel	et	des	objectifs	de	la	convention	tripartite	
Le	projet	institutionnel	et	des	objets	de	la	convention	tripartite	sont	approuvés	par	les	
membres	présents.	Selon	l’intervention	de	M.	Goy,	représentant	de	la	FCLR,	ils	doivent	
encore	validés	par	la	FCLR.	
	

13) Divers	et	propositions	individuelles.	
Pierre	 Studer,	 responsable	 de	 l’équipe	 d’animation	 du	 Rado,	 présente	 les	 personnes	
présentes	 du	 Passage41	 et	 la	 raison	 de	 leurs	 présences.	 Une	 collaboration	 privilégiée	 est	
née.	 Elle	 a	 pour	 but	 d’échange	de	 savoir-faire,	 d’échange	de	 collaborateur,	 formations	 et	
sorties	communes.	C’est	approuvé	par	les	membres.	
	
Mme	Sandra	Rossier,	coordinatrice	de	région,		remercie	les	bénévoles	et	les	professionnels	
pour	les	liens	sociaux	et	la	diversité	des	actions	créés.	Elle	est	très	satisfaite	que	le	Rado	a	su	
sortir	 la	 tête	de	 l’eau	avec	brio,	 lors	de	 la	 tempête	 traversée.	 Elle	 remercie	 l’équipe	et	 le	
comité	de	leur	engagement	sur	la	tripartite.	Les	animateurs	ont	su	mettre	à	profit	des	outils	
comme	les	fonds	FACS,	fonds	FINC.	
	
M.	 Jean-Marc	 Goy,	 de	 la	 FCLR,	 se	 réjouit	 du	 travail	 effectué	 concernant	 le	 projet	
institutionnel	et	félicite	l’association.	Il	rappelle	que	le	rôle	des	associations	et	de	créer	du	
lien	et	investir	le	territoire.	Il	souligne	aussi	le	fait	que	les	associations	ont	des	droits.	
	
En	 l’absence	 des	 conseillers	 administratifs	 de	 Versoix	 et	 des	 communes	 partenaires,	 la	
présidente	propose	aux	conseillers	municipaux	de	prendre	la	parole.	
	
M.	Daniel	Ricci,	conseiller	municipal,	félicite	l’équipe	et	se	réjouit	de	savoir	que	le	Rado	a	su	
passer	ce	passage	houleux.	Il	est	surtout	content	de	savoir	que	les	activités	«	ado	»	ont	pu	
reprendre	après	2	mois	de	fermeture.	
	
M.	Michel	Zimmermann,	conseiller	municipal	est	revenu	sur	un	malentendu	à	son	propos.	
En	effet,	 il	avait	écrit	un	article	dans	 le	Versoix	Région	disant	que	rien	ou	pas	grand-chose	
n'était	fait	pour	les	jeunes	à	Versoix.	Le	comité	avait	mal	apprécié,	car	il	n’avait	pas	pris	le	
temps	 de	 rencontrer	 le	 Rado.	 Son	 intention	 était	 de	 sensibiliser	 les	 versoisiens	 que	
davantage	 de	 choses	 pourraient	 être	 faites	 en	 ce	 qui	 concerne	 les	 jeunes	 et	 la	 culture.	 Il	
remercie	la	présidente	de	lui	laisser	l’opportunité	de	s’exprimer.		
	
Mme	Anne	Etienne	clôt	l’assemblée	générale	à	20h40	en	invitant	tout	le	monde	à	un	apéritif	
dînatoire.	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	
	
Anne	Etienne	 	 	 	 	 Élise	Jaquenoud	
Présidente	 	 	 	 	 Secrétaire	


